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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 
 
 
N° 04/2019 
 

Demande de crédit de CHF 943’000.-- TTC, pour la reconstruction d’un tronçon du collecteur 
« Autoroute, N°87» sur la Commune de Lonay 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1.  Préambule 
 
Dans le cadre du planning d’investissement de l’ERM, le collecteur « Autoroute, N°87 » est classé en priorité 
« Urgent », soit à réaliser dans une période de 1 à 2 ans, pour sa réhabilitation. Des travaux sur la totalité de ce 
collecteur seront échelonnés sur 5 ans. 
Un premier secteur est prioritaire et concerne les 520 premiers mètres du collecteur suite au souhait du 
raccordement à l’ERM des Communes d’Ecublens et d’Echandens. Des travaux complémentaires sont également 
prévus, soit : le déplacement du déversoir « Vaney », la modification du déversoir « Duval » et la modification de 
la traversée de l’autoroute pour s’assurer d’un bon fonctionnement du collecteur « Autoroute, N°87 » de l’ERM. 
 

Le présent préavis ne concerne que le collecteur d’eaux usées « Autoroute, N°87 » de l’ERM. Les montants relatifs 
aux autres travaux de raccordement des Communes d’Ecublens et d’Echandens ne sont pas compris dans cette 
demande de crédit. 
 

La reconstruction de ce collecteur interviendra simultanément aux travaux de raccordement des Communes 
d’Ecublens et d’Echandens, et uniquement si les travaux de ces Communes sont exécutés. 
 
Les Communes d’Ecublens, d’Echandens, de Denges et de Lonay sont intéressées à la reconstruction de cette 
canalisation. 
 
2. Constat 
 
La canalisation existante « Autoroute, N°87 » a été construite en 1974 en PVC sur 460 mètres et en béton sur 60 
mètres. Elle a un diamètre de 300 mm pour le PVC et 350 mm pour le béton. Cette canalisation est considérée en  
état moyen à bon et a quelques défauts majeurs ponctuels mais son dimensionnement est tout juste acceptable. 
Lors de gros événements pluvieux, les collecteurs en amont sont mis en charge. Des travaux de mise en séparatif 
et d’étanchement des collecteurs sur la Commune de Lonay sont nécessaires. Afin de pouvoir reprendre les 
Communes d’Ecublens et d’Echandens, il est nécessaire d’augmenter le diamètre. 
 
3. Descriptif des travaux 
 
Les travaux consistent à reconstruire le collecteur « Autoroute, N°87 » sur 520 mètres avec un diamètre de 
500 mm et une pente variable entre 0.5% et 1.9%. La pose de ce collecteur se fera entre l’autoroute et des 
bâtiments, dans des parcelles privées. Les fouilles devront être étayées car il n’y aura pas beaucoup de largeur 
disponible pour la reconstruction. Les profondeurs se situent entre 2.20 mètres et 2.90 mètres. Le matériau du futur 
collecteur sera défini dans l’appel d’offre et sera choisi à l’adjudication. 
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Les travaux complémentaires seront des travaux ponctuels soit le déplacement du déversoir « Vaney », la 
modification du déversoir « Duval » et la modification de la traversée de l’autoroute. 
Le déversoir « Vaney » sera reconstruit sur le collecteur « Autoroute, N°87 » afin de pouvoir éviter les inondations 
lors d’intempéries. Le déversoir « Duval » sera modifié de manière à pouvoir reprendre les débits nécessaires pour 
le bon fonctionnement du collecteur. Avant la traversée de l’autoroute, il est nécessaire de modifier la chambre 
existante à la jonction du collecteur « N°87, Est et Ouest » afin de permettre un écoulement sans perturbations et 
de plus afin d’éviter des inondations. 
 
La durée des travaux est estimée à environ 6 mois. 
 

4. Situations et schéma 
Situation générale 

 

 
 

Schéma du raccordement des bassins versants 
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Situation du déplacement du déversoir « Vaney » sur le collecteur « Autoroute, N°87 » 
 

 
 
 

5. Devis estimatif des travaux 

 
Les prix considérés dans le cadre de ce préavis sont basés selon les soumissions rentrées le 22 octobre 2019. 
Pour la part ERM ceux-ci se montent à : 
 

Travaux de génie civil (reconstruction du collecteur) CHF 602'000. -- 

Déversoirs « Vaney » et « Duval » CHF 61'000. – 

Modification de la traversée de l’autoroute CHF 29'000. -- 

Divers et imprévus (~15%) CHF 104'000. -- 

Montant des travaux CHF 796'000. -- 

Prestations ingénieur civil (projet et soumission) CHF 42'300. -- 

Prestations ingénieur civil (exécution) CHF 33'700. -- 

Prestations de géomètre, implantation et relevés de chantier CHF 3'600. -- 

Montant total hors taxe CHF 875'600. -- 

TVA 7.7% (arrondie)   CHF 67'400. -- 

Montant total TTC de la demande de crédit CHF 943'000. -- 
   ================ 
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6. Plan financier 
 

Subvention cantonale 
 
Suite à l’abandon des subventions aux installations de traitement des eaux usées par le Canton, aucun 
subventionnement n'entre en compte pour ces travaux. 
 

Participation ERM 
 
Une participation de 15%, par prélèvement sur le  « fonds de réserve pour l'entretien du réseau des 
collecteurs ERM » sera accordée. 
 

Récapitulation des coûts 
 

Montant total du préavis  TTC CHF 943'000. -- 

Participation ERM 15% TTC CHF 141'450. -- 

Solde    TTC CHF 801'550. -- 
    ===================== 
 

Répartition entre les Communes 
 
Selon l’annexe II des statuts de l’ERM, réglant le cas des frais d’entretien lourd, le montant doit être réparti entre 
les Communes intéressées à l’ouvrage, soit Denges et Lonay. Deux nouvelles Communes, soit Ecublens et 
Echandens seront raccordées sur ce collecteur. 
 

Dans ce cas particulier, les Communes d’Ecublens et d’Echandens sont déclencheurs de ces travaux, une 
répartition différente, déjà utilisée dans d’autres cas similaires, en accord avec toutes les Communes, a été établie 
afin que les coûts soient partagés équitablement entre les Communes, soit : 
 

Montant à la charge des quatre Communes  TTC CHF 801'550. -- 

Part à la charge d’Ecublens et d’Echandens (65%) TTC CHF 521'008. -- 

Part à la charge de Lonay et Denges (35%) TTC CHF 280'542. -- 

     

La répartition entre les Communes d’Ecublens et d’Echandens a été définie dans leurs préavis respectifs et se fera 
de la manière suivante : 
 

La part de la Commune d’Ecublens s’élève donc au 32.48% de CHF 521'008.-- TTC, soit à  CHF  169'223.40 TTC 
 

La part de la Commune d’Echandens s’élève donc au 67.52% de CHF 521'008.-- TTC, soit à CHF 351'784.60 TTC 
 

La répartition entre les Communes de Denges et de Lonay se fera de la manière suivante :  
 

50% du montant de CHF 280'542.-- TTC réparti à parts égales et le solde en fonction des équivalents-habitants 
raccordés au moment des travaux. La Commune de Denges n’ayant aucun apport d’eaux usées sur ce tronçon, 
cette part sera intégralement à la charge de la Commune de Lonay. 
 

La part de la Commune de Denges s’élève donc à 25% de CHF 280'542.-- TTC, soit à CHF 70'135.50 TTC 
 

La part de la Commune de Lonay s’élève donc à 75% de CHF 280'542.-- TTC, soit à CHF 210'406.50 TTC 
 

Amortissement 
 

D’entente avec l’ERM, la facturation d’intérêts intercalaires (2.6%) est caduque dès lors que des acomptes peuvent 
être payés en fonction de l’avancement des travaux. 
 
La Commune d’Ecublens a décidé de régler le montant de CHF 169'223.40 TTC, en une fois, dès le décompte final 
établi, au plus tôt en 2020. 
 
La Commune d’Echandens a décidé de régler le montant de CHF 351'784.60 TTC, en une fois, dès le décompte 
final établi, au plus tôt en 2020. 
 
La Commune de Denges a décidé de régler le montant de CHF 70’135.50 TTC, en une fois, dès le décompte final 
établi, au plus tôt en 2020. 
 
La Commune de Lonay a décidé de régler le montant de CHF 210’406.50 TTC, en une fois, dès le décompte final 
établi, au plus tôt en 2020. 
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7. Conclusions 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 

– vu le préavis N°04/2019 du Comité de direction, 
 

– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 

DECIDE 
 

1. d'accorder au Comité de direction un crédit de CHF 943’000.-- TTC, pour la reconstruction d’un tronçon du 
collecteur « Autoroute, N°87» sur la Commune de Lonay, 

 
2. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
 
3. d'autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d'un établissement 

bancaire de son choix. 
 
Soumis au Comité de direction dans sa séance du 9 octobre 2019 et adopté le 4 novembre 2019 
 
 
  COMITE DE DIRECTION 

 Le Président  La Secrétaire 
 
 
 
 Christian Maeder  Brigitte Baumberger 
 
 
Morges, le 5 novembre 2019 /DM/bb 
 
 
 
 
Commissaires : Mme Sandra Petit, Bussy-Chardonney 

  MM. Christophe Cartier, Ecublens 
  Jean-Charles Détraz, Lonay 

   Didier Gallay, Denges 
   Maurice Jaton, Morges 
 
 
Délégué du Comité de direction : M. Salvatore Guarna 
 

 

Délégués de l’ERM : M. Tony Reverchon  
  Mme Dominique Mathey 
 
 
 
 
Séance de la Commission : Mercredi 13 novembre 2019 à 18.30 heures à l'ERM 
 


